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La La Protection des droits humains des Protection des droits humains des 
personnes migrantespersonnes migrantes

•• Mandat du Bureau du ProcureurMandat du Bureau du Procureur
• Le mandat  constitutionnel et juridique du Bureau du 

Procureur chargé des droits de la personne (PPDH) lui 
donne compétence pour prendre des mesures de 
protection des migrants, y compris en dehors des 
frontières nationales. Ces normes lui donnent les 
pouvoirs suivants: 

• Article 194. I CN:
 1º) Veiller au respect  et à la garantie des droits de la 

personne ;
 3º) Fournir une assistance aux victimes présumées de 

violations des droits de la personne;
 10º) Promouvoir et proposer les mesures qu’il jugera 

nécessaires pour prévenir des violations des droits de la 
personne;



Le PDDH est doté du Système informatique intégré de 
gestion (SIIG) – qui est l’outil du système de tutelle pour la 

protection des droits de la personne.  

Activation du système de tutelle



•• Bureau de Bureau de ll’’AdjointAdjoint au au ProcureurProcureur
pourpour les les droitsdroits civilscivils et et individuelsindividuels



AntAntééccéédents gdents géénnééraux de la migration raux de la migration àà El El 
Salvador Salvador 

• Les registres du Ministère des affaires étrangères 
indiquent que nous avons des compatriotes aux 
quatre coins du monde et les chiffres montrent que 
2 950 000 d’entre eux vivent dans des pays 
étrangers. On estime qu’ils sont 2 587 767 rien 
qu’aux États-Unis, suivis, par ordre d’importance, 
par le  Canada, l’Australie, le Guatemala, l’Italie, le 
Belize, le Mexique, le Costa Rica et le Honduras.

• Des estimations indiquent que quelque 150 
personnes quittent chaque jour le pays et que 7 
jeunes sur 10 envisagent d’émigrer dans un autre 
pays.  



• Nos compatriotes occupent la 3ème place au sein de la 
communauté des immigrants latino-américains aux 
États-Unis. 

• 24% des foyers salvadoriens reçoivent des transferts 
d’argent. Ce sont 3 431 millions de dollars qui ont été
reçus au titre des transferts d’argent (12.2% du PIB ) 
et les foyers reçoivent chaque mois, en moyenne,  
$287.



Lignes dLignes d’’action institutionnelle prioritaires pour la action institutionnelle prioritaires pour la 
protection des droits humains des migrants:protection des droits humains des migrants:

a) Le traitement 
des affaires 
individuelles pour 
violation des droits 
humains des migrants
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b) Le Bureau du Procureur a signé la Convention du 
projet “Banque de données des tribunaux 
concernant les migrants non localisés” avec le 
Comité des familles des migrants
décédés ou disparus
(COFAMIDE),
l’Équipe argentine 
d’anthropologie médico-
légale (EAAF) et le
Ministère des affaires  
étrangères, fin août - début  
septembre 2010.
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AcActions importantes du Bureau tions importantes du Bureau 
du Procureur chargdu Procureur chargéé des droits des droits 

de la personnede la personne
••Rapport spRapport spéécial du Procureur chargcial du Procureur chargéé de la dde la dééfense des fense des 
droits de la personne adressdroits de la personne adresséé au Comitau Comitéé pour la pour la 
protection de tous les travailleurs migrants et des protection de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leurs familles de lmembres de leurs familles de l’’Organisation des Nations Organisation des Nations 
Unies (ONU) concernant lUnies (ONU) concernant l’’application de la Convention application de la Convention 
internationale (avril 2008).internationale (avril 2008).
••DDééclarations publiques sur le thclarations publiques sur le thèème migratoire, telles me migratoire, telles 
que:  que:  
DDééclaration du Procureur chargclaration du Procureur chargéé des droits de la personne au des droits de la personne au 
sujet de la tragsujet de la tragéédie qudie qu’’a constitua constituéé le naufrage de Salvadoriens le naufrage de Salvadoriens 
dans les eaux de ldans les eaux de l’’Isthme dIsthme d’’IxhuatIxhuatáánn, sur la côte de l, sur la côte de l’É’État tat 
dd’’Oaxaca, Mexique/octobre 2007.Oaxaca, Mexique/octobre 2007.



••DDééclaration du Procureur chargclaration du Procureur chargéé de la dde la dééfense des droits de la fense des droits de la 
personne et des membres de la Table permanente du Bureau du personne et des membres de la Table permanente du Bureau du 
Procureur chargProcureur chargéée des personnes migrantes e des personnes migrantes àà ll’’occasion de la occasion de la 
commcomméémoration de la Semaine du migrant moration de la Semaine du migrant àà El El 
Salvador./septembre 2009.Salvador./septembre 2009.

••DDééclaration des membres de la Table permanente du Bureau du claration des membres de la Table permanente du Bureau du 
Procureur chargProcureur chargéée de la de de la dééfense des droits de la personne des fense des droits de la personne des 
personnes migrantes au sujet de lpersonnes migrantes au sujet de l’’exercice du droit de vote des exercice du droit de vote des 
ressortissants salvadoriens rressortissants salvadoriens réésidant sidant àà ll’é’étranger. /septembre tranger. /septembre 
2009.2009.

•• DDééclaration du Procureur chargclaration du Procureur chargéé de la dde la dééfense des droits de la fense des droits de la 
personne  personne  àà propos du massacre de soixantepropos du massacre de soixante--douze personnes, douze personnes, 
parmi lesquelles il y avait des migrants de nationalitparmi lesquelles il y avait des migrants de nationalitéé
salvadorienne, au  Tamaulipas (Mexique), aosalvadorienne, au  Tamaulipas (Mexique), aoûût 2010.t 2010.



•• Avis sur des projets de loi: Avis sur des projets de loi: ““Loi sur lLoi sur l’’assistance aux assistance aux 
migrants salvadoriens et migrants salvadoriens et àà leurs familles et sur la leurs familles et sur la 
protection de ces personnesprotection de ces personnes””, 2008., 2008.

•• Surveillances permanentes du Centre de prise en charge Surveillances permanentes du Centre de prise en charge 
intintéégrale des migrants (CAIM) grale des migrants (CAIM) –– qui offrent des informations qui offrent des informations 
pour lpour l’’ouverture de dossiers douverture de dossiers d’’enquête enquête àà propos de situations ponctuellespropos de situations ponctuelles

•• Surveillances exercSurveillances exercéées es 
sur les points de passage sur les points de passage 
frontaliers  terrestres du frontaliers  terrestres du 
territoire  national  et territoire  national  et 
sur le Terminal asur le Terminal aéérien:rien:



Entre novembre 2009 et fEntre novembre 2009 et féévrier2010 vrier2010 

le Bureau du Procureur a rle Bureau du Procureur a rééalisaliséé desdes

visites aux 6 frontivisites aux 6 frontièères terrestres et au res terrestres et au 

Terminal aTerminal aéérien pour rien pour éévaluervaluer

ll’’application de la Conventionapplication de la Convention

internationale TM 90 (ONU) (notamment internationale TM 90 (ONU) (notamment 

des campagnes de diffusion des droits des campagnes de diffusion des droits 

des personnes migrantes ou des risques des personnes migrantes ou des risques 

pendant le voyage et dpendant le voyage et d’’autres thautres thèèmes),mes),

les conditions des infrastructures de chaque poste, les mles conditions des infrastructures de chaque poste, les méécanismes appliqucanismes appliquéés s 
par les autoritpar les autoritéés migratoires et les conditions de travail des fonctionnaires s migratoires et les conditions de travail des fonctionnaires 
opopéérationnels. rationnels. 

DD’’aoaoûût t àà octobre 2012 le PDDH a exercoctobre 2012 le PDDH a exercéé àà nouveau la surveillance de 8 postesnouveau la surveillance de 8 postes--
frontifrontièères en coordination avec PARESres en coordination avec PARES-- le Bureau de liaison du HCR et esple Bureau de liaison du HCR et espèère re 
publier le diagnostic publier le diagnostic éémanmanéé de ces visites en marsde ces visites en mars



Risques que courent les migrants de nos joursRisques que courent les migrants de nos jours

Disparitions sommaires Disparitions sommaires –– migrants non localismigrants non localiséés s 
MutilationsMutilations
Viols Viols 
ExtorsionsExtorsions--Kidnappings Kidnappings –– Rapport du CNDHM, 2008Rapport du CNDHM, 2008--2009, a 2009, a 
indiquindiquéé que par que par ””kidnapping expresskidnapping express”” 9758 migrants avaient 9758 migrants avaient ééttéé
privprivéés de liberts de libertéé –– avec en moyenne 33 enlavec en moyenne 33 enlèèvements par mois et 1600 vements par mois et 1600 
personnes impliqupersonnes impliquéées.  $1500 x migrant et $5 000 000 pendant les 6 es.  $1500 x migrant et $5 000 000 pendant les 6 
mois de lmois de l’é’étude, ctude, c’’est dire que lest dire que l’’industrie de lindustrie de l’’enlenlèèvement peut vement peut 
reprrepréésenter jusqusenter jusqu’à’à 50 millions de dollars 50 millions de dollars 

Victimes du dVictimes du déélit de traite des personneslit de traite des personnes
Mort par naufrage, insolation, noyade, asphyxie Mort par naufrage, insolation, noyade, asphyxie 
Attaques Attaques àà main armmain armééee
Violations des droits de la personne  par des Violations des droits de la personne  par des 
fonctionnaires de lfonctionnaires de l’É’Étattat



Section des migrants
Tel (503) 2524-6921 et 2524-6922
williamespino@pddh.gob.sv

Merci 


